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dela Paroisse parens & amis du pere & mere de         13 
l’enfant inhumé       pierre mius        Sigogne 
 
Le six Octobre milhuitcens neuf aété par moi Pretre soussigné admis 
aux cérémonies du Baptême à Marc Bruno né le douze juin decette 
même année dulégitime Marriage entre Frederic Surette & Anne 
Muice de cette Paroisse enpresence delamere delenfant qui m’adeclare 
quevu mon absence elleavoit fait ondoyer sonenfant par Pierre Muice 
son pere & m’aen outre assuré qu’il n’y avoit pas lieu de douter de 
lavalidité decet ondoyoyement ledit Pierre Muice ayant cou- 
tume de lefaire souvent en l’absencedu Prêtre. Le Parain aété  
Joseph Surette oncle de l’enfant &laMarraine aété Agnes Ro- 
bichau fille de Pierre Robichau decette Paroisse le quels ont 
declaré nesavoir pas écrire   pierre mius    Sigogne pretre 
 
Le huit Octobre milhuit cens neuf aété 
par moi Pretre soussigné admis aux cérémonies du Baptème 
à Silvain né le deux Aout de cette même année du légitime  
Marriage entre Amable Boudreau & Monique Duon de cette 
Paroisse enpresence du pere & de la Merre delenfant qui 
m’ont declaré que vu mon absence ils avoient fait ondoyer 
leurenfant par Marguerite Pelerin Sage femmme & m’ont 
en outre aussuré qu’il n’y avoit aucun Doute a admettre sur 
lavalidité del’ondoyement Le Parain aété Silvain Pottier 
&la Marriane aété Veronique Boudreau tante del’enfant  
aussi De cette Paroisse les quels ont declaré nesavoir pas ecrire 
excepté lePere del’enfant         Amable Boudreau   Sigogne 
 
Le huit Octobre mil huit cens neuf JePretre 
soussigné ai supplié les cérémonies du Baptême a Elizabeth née 
le vingt six juin de cette même année du légitime Marriage entre 
Charle Babin & Veronique Amirault decette Paroisse enpresence 
du pere &de la mere del’enfant qui m’ont declaré quevu mon 
absence ils avoient faitondoyer leur enfant par Frederic Surette 
leur voisin & quela chosi aété faite de maniere à n’admettre au 
cun doute sur la validité de cetondoyment. Le Parain aété 
Jean Larkin representé par Amable Babin & LaMarraine 
aété Marie BeliVaux femme fufit Jean Larking aussi decette  
Paroisse la Marraine a declaré nesavoir pas écrire de ceenquis 
     
              charle Babin 
Le huit octobre mil huit cens neuf Je Prêtre  Sigogne 
soussigné ai supplié les cérémonies du Baptême à Marie Elizabeth 
née le onze Decembre delemême année dulegitime Marriage entre Etien 
ne d’Entremont & Rosalie LeBlanc decette Paroisse ducanton de Poum   

 


